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Le domaine skiable de Pra-Loup, situé au cœur de l’Ubaye 
dans les Alpes du Sud et relié à la station de la Foux d’Allos, recrute : 

Adjoint h/f chef de service sécurité des pistes 
 

Vous serez placé sous l’autorité directe du Directeur et du Chef de service sécurité des pistes. 
 

Missions : 

Assister le Chef de service sécurité des pistes  dans la mise en œuvre de l’organisation des moyens matériels et humains 
affectés à l’exploitation du domaine skiable 

 Appliquer et faire appliquer les dispositions des arrétés municipaux relatifs à la sécurité des pistes et les 
consignes d’exploitation. 

 Suppléer le Chef de service sécurité des pistes.                                                                                                                                                                                                
 Participer au suivi et au contrôle de l’aménagement des zones ludiques suivant le cahier des charges. 
 Participer à la mise en place des courses et des animations avec un souci d’équité pour l’ensemble de la clientèle 

et une rationalisation des taches. 
  
Profil : 

 Expérience concluante au sein d’un service des pistes à un poste similaire 
(Chef de secteur/Adjoint Chef de service sécurité des pistes). 

 Connaissance de l’organisation du PIDA et de la gestion d’un dépôt d’explosifs. 
 Connaissance de la veille règlementaire obligatoire et nécessaire au fonctionnement. 
 Capacité de travailler avec l’ensemble des services de la station et les socio-professionnels. 
 Sensibiliser à la satisfaction des clients et aux suivis des enquêtes satisfactions. 
 Etre titulaire du diplôme de pisteur secouriste 2ème degré ou 3ème degré et artificier. 
 Connaissance de l’application d’un plan de secours. 
 Conducteur motoneige. 
 Savoir animer une équipe et en assurer le leadership. 

 
Les conditions : 

 Poste basé à Pra-Loup, 
 Type de contrat : Contrat à durée déterminée saison d’hiver 
 Salaire selon la convention collective, plus avantages liés au métier et interne à l’entreprise. 

Spécificité : 

 Travail le week-end 
 Modulation des horaires de travail 

Date limite de réception des candidatures : 27/06/2024. 
 

CV et lettre de motivation par mail au Service RH : mathilde.marche@praloup.ski 

Pour toutes informations complémentaires, vous adresser à : 
thomas.jolimet@praloup.ski 
pierre.chauliac@praloup.ski 


